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 Le Ministre de la santé du SOUDAN DU SUD, Elizabeth Acuei Yol a ouvert la revue 

annuelle du programme les 9 et 10 décembre. 

2022 

 Le Ministre de la santé du TCHAD, le Dr. Abdoulmadjid Abderahim a pris la parole lors 

de la revue internationale de programme qui s’est tenue du 9 au 11 mars. 

 Le Ministre de la santé de l’ETHIOPIE, le Dr. Lia Tadesse a pris la parole à la revue 

annuelle de programme qui s’est tenue virtuellement le 25 janvier ; Le Ministre de la 

santé, le Dr. Lia Tadesse s’est rendue dans les villages endémiques le 4 mai. 

 La Sous-Secrétaire à la santé du SOUDAN DU SUD, le Dr. Victoria Anib Majur s’est 

rendue dans les villages endémiques le 5 décembre ; Le Ministre de la santé, Yolanda 

Awel Deng Juach a ouvert la revue annuelle de programme qui s’est tenue les 6 et 7 

décembre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le soutien public que les ministres de la Santé offrent aux programmes 

nationaux d’éradication du ver de Guinée motive leurs équipes et partenaires 

dans la lutte contre la dracunculose, stimule d’autres représentants des 

gouvernements et encourage les personnes à risque à travailler avec le 

programme et à notifier les infections du ver de Guinée. La pandémie Covid-

19 a grandement entravé les activités publiques en 2020-2022, situation qui devrait pourtant 

s’améliorer nettement en 2023. Un solide plaidoyer public de la part des ministères de la santé 

dans les pays où la dracunculose est encore endémique est très important et fort utile lors de l’étape 

finale de la campagne où les défis ne manquent jamais de se présenter. Lors de la conclusion du 

Sommet de la dracunculose d’Abu Dhabi en mars 2022, les ministres, les représentants et les 

partenaires ont déclaré à l’unisson qu’ils chercheraient à s’assurer du “ ferme engagement des 

dirigeants politiques notamment des chefs d’état, pour qu’ils fassent des visites de plaidoyer dans 

les communautés, au moins une fois par an”. La liste ci-dessus montre que la plupart des 
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programmes ont bénéficié de visites de plaidoyer public au niveau ministériel ces dernières années 

malgré Covid-19. Pour faire reculer plus rapidement la dracunculose (Figure 1), il est important 

de déployer davantage de visites de plaidoyer, surtout de niveau ministériel, dans les villages 

endémiques et d’organiser plus de revues de programmes en 2023. Nous mettrons au premier plan 

de tels événements cette année dans le Résumé de la dracunculose. 

Figure 1 

Infections globales du ver de Guinée, 2019-2022* 

 

Cas humains                                               Infections animales 

*Provisoire 

 

 

 

 

 

Tableau 1 

Infections du ver de Guinée, 2022 (provisoire) 

                              Humains                       Animaux 

 

Tchad                           6                                 606 

Mali                            0                                   41 

Cameroun                   0                                   27* 

Angola                        0                                    7 

Soudan du Sud           5                                     1 

Ethiopie                      1                                     3 

Rep.Centrafricaine   1*                                   0 

 

TOTAL                      13                                685 

*Apparemment importé du Tchad 
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LE DÉFI QUE DOIT RELEVER LE TCHAD EN 2023 : METTRE FIN AU VG CHEZ 

LES CHIENS ET LES HUMAINS  

Le Programme d’éradication du ver de Guinée du Tchad (PEVG-T) a réduit très 

nettement le nombre d’infections signalées du ver de Guinée chez les chiens, 

passant de 1935 infections en 2019 à un total provisoire de 521 infections en 2022 

(Figure 2). Le Tchad a 
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Expansion du contrôle du vecteur (Abate) et nombre de points d’eau traités, 2018-2022* 

Expansion de l’attachement préventif 

Nombre d’animaux attachés, 2020-2022* 

 

 

Programme d’éradication du ver de Guinée au Tchad 

*Provisoire 

 

 

ETHIOPIE : FAIBLE NIVEAU RECORD D’INFECTIONS 

LE MINISTRE D’ETAT, LE VICE-PRÉSIDENT RÉGIONAL DE GAMBELLA 

OUVRENT LA REVUE DE PROGRAMME 
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Le Programme d’éradication de la dracunculose (PED) de l’Ethiopie a tenu sa 

27e revue annuelle à  Gambella, les 24 et 25 janvier 2023. Le ministre d’état à 

la santé, le Dr. Dereje Duguma et le Vice-Président de la Région de Gambella, 

Thankuey Jock, ont pris la parole lors de la réunion, laquelle a démarré après 

une minute de silence à la mémoire de l’Honorable Dr. Tebebe Yemane 

Berhan. Parmi dans les 150 participants, on notait la présence du Directeur 

général de l’Institut de santé publique de l’Ethiopie, le Dr. Mesay Hailu, du Dr. Dieudonne Sankara 

et du Dr. Andrew Seidu Korkor de l’Organisation mondiale de la Santé ainsi que de M. Adam 

Weiss et du Dr. Zerihun Tadesse du Centre Carter. Le coordinateur du PED national, M. Kassahun 

Demissie a présenté une vue d’ensemble approfondie de l’exécution du programme en 2022. 

Le représentant senior du Centre Carter dans le pays, le Dr Zerihun Tadesse, le Directeur du PED, 

M. Adam Weiss et la Directrice associée senior, Mme Sarah Yerian ont rencontré l’Honorable 

Ministre de la Santé, le Dr. Lia Tadesse et le Ministre d’état à la Santé, le Dr. 
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ferme de Duli où était survenue une flambée de cas humains en avril 2020, causée par un point 

d’eau contaminée partagée, ont été remis à une date ultérieure à cause des fortes pluies et 

inondations. 

Des chercheurs du projet d’étude des babouins de l’Institut de santé publique de l’Ethiopie (Dr. 

Endalkachew Birhanu, Dr. Yimer Mulugeta, et le Coordinateur du PED national Kassahun 

Demissie), l’Autorité de conservation de la faune et de la flore de l’Ethiopie et le Centre Carter 

(Dr. Fernando Torres-Velez, Dr. Fitsum Alemayehu et Frew Demeke) ont terminé une expédition 

dans les districts de Gog et d’Abobo à la mi-décembre 2022. L’équipe a attrapé, endormi, examiné 

et libéré 70 babouins olive (Papio anubis; 52 à Gog, 18  Abobo):  aucun n’avait des vers de Guinée 

émergents ou d’autres signes de l’infection du ver de Guinée. La surveillance de la faune de janvier 

à novembre 2022 n’a trouvé aucun signe d’infection du ver de Guinée dans les 274 babouins et 

singes morts ou tués (surtout des babouins) dans les districts de Gog et d’Abobo à l’exception des 

deux babouins infectés qui ont été tués près du village de Gutok dans le district d’Abobo en août 

(voir Résumé de la dracunculose #292). En 2021, des chercheurs de projet n’ont trouvé aucun ver 

de Guinée dans les 6 babouins examinés et les 17 babouins inspectés visuellement dans des cages 

lors d’une expédition en octobre qui a été raccourcie suite à Covid-19. La surveillance de la faune 

n’a trouvé aucun signe d’infection du ver de Guinée chez les 81 babouins qui ont été trouvés morts 

ou qui ont été tués cette année-là. La saison de transmission pic de la dracunculose en Ethiopie 

s’étend d’avril à août. 

Le PEVG a organisé des cérémonies animées de remise de récompense monétaire dans la ville de  

Gambella pour le cas humains et dans les villages de Gutok et de Cheing dans les districts d’Abobo 

et de Gog pour les personnes qui ont notifié respectivement les infections chez les babouins et les 

chiens. Plusieurs ouvriers agricoles mi
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vivent le long du fleuve mangent les petits poissons et les entrailles de poisson. Ils courent le risque 

d’être infectés par le ver de Guinée et souvent ils sont transportés et vendus sur un autre marché 

du pays. C’est un facteur risque qui contribue à la transmission du ver de Guinée. Malgré les 

infections canines continues, Le Mali n’a noté aucun cas humain de dracunculose en 2022, ni 

pendant les quatre années consécutives de 2016-2019. Une flambée de cas à Tanzikratene dans la 

Région de Gao en 2014 représente la flambée la plus récente de cas humains de dracunculose au 

Mali due à un point d’eau partagé. Toutes les 16 localités associées aux 41 infections animales du 

ver de Guinée en 2022 comptaient au moins un point d’eau salubre.  

La construction du puits avec huit bornes-fontaines a été achevée au milieu de décembre 2022 à 

Thial dans le district de Tenenkou. Ce puits entre dans les dix activités de santé demandées par des 

communautés locales dans le cadre de l’Initiative Paix et santé au Mali et qui avaient démarré dans 

ce district en septembre 2020. (Voir Résumé de la dracunculose 
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supplémentaire portant sur la surveillance animale et a l’intention de faire davantage avant que ne 

commence la saison de transmission pic en juin 2023. Lors de la revue annuelle en décembre 2022, 

on a recommandé que le programme s’assure que les analyses génomiques soient disponibles pour 

compléter ses enquêtes épidémiologiques et en apprendre davantage sur les liens de transmission 

entre les infections du ver de Guinée dans le pays.  On a aussi recommandé que le PEVG-SS 

discutent des possibilités d’engager, dès février de cette année, les diplômés du programme de 

formation d’épidémiologie sur le terrain pour qu’ils travaillent avec le Ministère de la Santé et les 

U.S. Centers for Disease Control and Prevention.  Le PEVG-SS devrait discuter activement des 

projets d’approvisionnement en eau avec l’UNICEF, Water for South Sudan, DT Global, Oxfam, 

et d’autres partenaires pour protéger les communautés à risques dans les comtés d’Awerial, Tonj 

East, Lafon, Rumbek North, et Uror 
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DEFINITION D’UNE SOURCE PRÉSUMÉE DE L’INFECTION DU VER DE GUINÉE 

 

Une source ou un emplacement présumé d’un cas humain de dracunculose est jugé comme étant 

identifié si: 

 

Le patient a bu de l’eau contaminée de la même source qu’un autre cas humain ou un animal 

domestique infecté 10 à 14 mois avant l’infection, ou  

 

Le patient a vécu (ou visité) dans un ménage (spécifier), dans une ferme, un village ou autre 

emplacement (spécifier) d’un patient infecté ou d’un animal domestique/péri-domestique infecté 

10-14 mois avant l’infection, ou  

 

Le patient a bu de l’eau d’un étang, d’un lac, d’une lagune ou d’un cours d’eau contaminé 

(spécifier)10-14 mois avant l’infection. 

 

Si aucun de ces aspects ne se vérifie, la source présumée de l’infection n’est pas connue. Il faut 

également préciser si la résidence du patient est la même que la source/emplacement présumé de 

l’infection pour faire la distinction entre la transmission autochtone et le cas importé. 

 

 

 

Définition d’un cas endigué (confiné/isolé) *  

 

Un cas de dracunculose est jugé endigué si toutes les conditions suivantes sont satisfaites :  

1) le patient infecté est identifié dans les 24 heures suivant l'émergence du ver ; et 

 2) le patient n'a pas pénétré dans un point d'eau depuis que le ver a émergé ; et  

3) un volontaire villageois ou autre soignant a pris en charge correctement le cas, en nettoyant la 

lésion et en appliquant un pansement jusqu'à ce que le ver soit entièrement retiré et en dispensant 

une éducation sanitaire au patient pour éviter qu'il ne contamine un point d'eau (si deux vers 

émergents ou plus sont présents, le cas n’est endigué que lorsque le dernier est retiré) ; et 

4) le processus d’endiguement, y compris la vérification de la dracunculose, est validé par un 

superviseur dans les 7 jours suivant l'émergence du ver ; et  

5) l’Abate est utilisé si on n’est pas certain à propos de la contamination d’un point d’eau ou si 

on sait que le point d’eau est contaminé.  

 

*Les critères pour définir un cas endigué de dracunculose chez un humain devrait également 

şǘǊŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞǎ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘκŎƻƴŦƛƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƛƴŦŜŎǘƛƻƴ ŀƴƛƳŀƭŜ Řǳ ǾŜǊ ŘŜ 

Guinée. 
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Note aux contributeurs : 

Prière d’envoyer vos contributions via email au Dr Sharon Roy (gwwrapup@cdc.gov) ou à M. 

Adam Weiss (adam.weiss@cartercenter.org), d’ici la fin du mois aux fins de publication dans le 

numéro du mois suivant. Ont contribué au présent numéro: Les programmes nationaux 

http://www.cdc.gov/parasites/guineaworm/publications.html#gwwp
http://www.cartercenter.org/news/publications/health/guinea_worm_wrapup_english.html
http://www.cartercenter.org/news/publications/health/guinea_worm_wrapup_francais.html
http://www.cartercenter.org/news/publications/health/guinea_worm_wrapup_portuguese.html
https://www.cdc.gov/parasites/guineaworm/wrap-up/

